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Dans les deux cas, les critères d’acceptabilité des risques sont ceux usuellement retenus au niveau mondial par les organismes en charge de
la protection de la santé.

- Les projets d’aménagement des établissements accueillant des enfants font l’objet d’une gestion différenciée , basée sur le principe de
précaution et précisée dans la circulaire (santé,écologie, habitat) relative à l’implantation sur des sols pollués d’établissements accueillant des
populations sensibles [2]. Quand il n’est pas possible d’éviter la construction de tels établissements sur les anciens sites industriels , outre la
dépollution du site dans le respect des règles de l’art, la circulaire recommande de mettre les moyens appropriés pour couper l’exposition des
populations aux pollutions résiduelles provenant des sols. Cette circulaire interministérielle définit le rôle des services régionaux/départementaux
des ministères chargés de l’écologie et de la santé dans le cadre de la délivrance d’un éventuel permis de construire aux établissements sensibles.

L’inquiétude des populations face à une situation nouvelle révélant un signal sanitaire peut par ailleurs amener les autorités locales à envisager
la mise en place d’une surveillance sanitaire autour d’une installation à risque . Le ministère chargé de la santé a donc demandé à l’InVS , en
mars 2007, d’élaborer un guide local d’investigation à l’attention des acteurs en charge des questions de santé environnement rela tif à la
mise en œuvre d’une surveillance sanitaire concernant ces installations et notamment les sites et sols pollués hors contexte de crise.

L’implication respective des différents acteurs de la gestion des sols pollués , ainsi que la mission des Cellules interrégionales d’épidémiologie
dans ce cadre, font l’objet d’un projet de circulaire interministérielle (santé et écologie) élaboré en concertation avec l’InVS , qui devrait être
prochainement publiée.

Dans ce contexte , l’objet de ce BEH est de présenter la réflexion, pilotée par un groupe de trav ail (voir encadré ci-après), sur l’apport des
méthodes en santé publique à la thématique des sites et sols pollués .

Les spécificités de l’approche de santé publique appliquée à la problématique générale des sites et sols pollués se situent à de ux niveaux
principalement :
- la meilleure caractérisation des expositions des populations résidant sur des sols pollués .
- l’éventuelle prise en charge médicale des populations exposées .

[1] Medad, Modalité de gestion et de réaménagement des sites pollués . Courrier ministériel du 8 février 2007. Ministère de l'écologie , du développement et de
l'aménagement durables. Annexe 2. La politique nationale de gestion des sites et sols pollués . 54 p
[http://www.sites-pollues.ecologie.gouv.fr/Reglementation/Note_aux_prefets_sols_pollues_08_02_07_annexe2.pdf]

[2] Circulaire interministérielle DGS/EA1/DPPR/DGUHC no 2007-317 du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols pollués d ’établissements accueillant des
populations sensibles. [http://www.sante.gouv.fr/adm/dagpb/bo/2007/07-09/a0090279.htm]

réponse adaptée de santé publique . Par ailleurs,
dans ce contexte d’incertitude avérée de l’estima -
tion de l’exposition, les populations locales parti-
cipent de plus en plus à l’analyse et à la gestion
de la situation qui les concerne . En outre , leur 
participation est fortement sollicitée lorsque par
exemple des études d’imprégnation biologique
nécessitant la réalisation de prélèvements de sang
ou d’urine sont proposées. Le partage des connais-
sances, des objectifs et de la conduite d’une étude,
de la restitution des résultats et de la formulation
des recommandations sont autant de moments
clés au cours desquels la population souhaite être
impliquée.
Ainsi, le trav ail du groupe inter -Cire s’articule
autour des axes suiv ants :
- identifier et catégoriser les sites et sols pollués
posant problème en termes de santé publique afin
d’anticiper et prévenir l’émergence de situations
problématiques sur le plan sanitaire ;
- apporter les éléments méthodologiques et de
connaissance permettant d’engager la mesure de
l’exposition des populations aux polluants des sols
à l’aide de marqueurs biologiques ;
- analyser les conditions de la prise en compte des
concentrations en substances liées à la géochimie
des sols dans les études de santé publique sur les
sites et sols pollués ;
- proposer une démarche de caractérisation de la

pollution d’un sol pour estimer l’exposition des
populations concernées ;
- comprendre l’influence de l’ingestion possible de
sols dans les études sanitaires sur les sites et sols
pollués, et déterminer une v aleur pour cette
variable humaine d’exposition ;
- prendre en compte l’implication des populations
riveraines et des acteurs dans l’ensemble du 
processus d’investigation d’un site pollué.
Au sein de chacun de ces axes , les travaux opéra-
tionnels ont été privilégiés. Il s’agit de travaux dont
les résultats permettent une application pratique
et rapide sur le terrain, tels des guides méthodolo-
giques, des conduites à tenir , des grilles d’analyse
ou des recommandations de valeurs à intégrer dans
les estimations de risques sanitaires . Ces travaux
ont eu l’av antage de mutualiser l’expérience des
différents membres du groupe de trav ail.
Au-delà de ces axes de trav ail, la mise en réseau des
Cire a également permis de faciliter les échanges
lorsque des investigations locales se sont avérées
nécessaires ; le partage de l’analyse des situations,
des connaissances, et des modalités de mise en
œuvre des protocoles en a été facilité. Finalement,
la réalisation à la fois de trav aux de développe-
ment méthodologique et d’investigations assure
un enrichissement permanent qui améliore les
capacités de réponse et de recommandations aux
populations locales et aux décideurs .

Encadré

Impact sanitaire de la pollution des sols : un programme inter-Cire
Health impact of soil pollution: an inter-CIRE programme

Depuis quelques années, les Cellules interrégiona-
les d’épidémiologie (Cire) et le Département santé
environnement de l’InVS (DSE) sont régulièrement
sollicités pour analyser les signalements environ-
nementaux et sanitaires comportant une problé -
matique de pollution des sols , et pour apporter
une réponse de santé publique aux populations
concernées. D’emblée, les Cire ont eu une demande
forte pour partager les expériences vécues par les
uns et les autres . Cette demande a été concréti-
sée en 2004 par la création d’un groupe inter -Cire
animé par le DSE. Un programme de trav ail
commun a alors été élaboré avec pour objectifs
de développer ou adapter des méthodes et des
outils spécifiques, et acquérir les connaissances
et les compétences nécessaires à l’amélioration
des réponses aux différentes sollicitations faîtes
localement aux Cire .
Ce programme de travail s’articule autour de deux
thématiques principales : l’estimation de l’expo-
sition aux polluants des sols d’une part, et la
compréhension du rôle des populations concer -
nées d’autre part. L’analyse des travaux nationaux
et internationaux publiés à ce jour révèle la diffi-
culté d’estimer l’exposition des populations aux
polluants présents dans les sols car le passage des
polluants du sol dans l’organisme humain est très
mal connu. La compréhension et l’objectivation de
cette exposition sont donc des préalables à une
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